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752 mots pauline le morlec

Le transfert des classes de 1re Systèmes numériques (SN) vers le lycée Charles-Tellier à Condé-sur-Noireau ne
passe pas auprès des élèves de Tocqueville et de leurs professeurs.

Cherbourg.  Les élèves de seconde en Systèmes numériques (SN) du lycée Tocqueville sont

mécontents. Ils ont appris qu'ils effectueront leur classe de première dans le Calvados.

La polémique

L'annonce, par le rectorat de l'académie de Caen, du transfert de l'ensemble des classes de 1re

Systèmes numériques (SN) de l'Académie vers un lycée de Condé-sur-Noireau (Calvados) ne

passe pas auprès des élèves et  des profs.  En 2009, c'était  la dernière année qui  avait  été

transférée.

Les vacances scolaires n'ont pas apaisé les choses : une pétition tourne sur internet (« Non à la

fermeture des premières bac pro Systèmes numériques »). Elle a déjà recueilli  près de 900

signatures et intervient après une manifestation des élèves de première SN du lycée Tocqueville

à Caen (Ouest-France du 9 février).

« On craint la fermeture de cette section. L'internat de Condé n'a même pas la capacité

d'accueillir  les  135  élèves  concernés,  résumait  alors  Didier  Marie,  professeur  à  Alexis-

de-Tocqueville. On a le sentiment d'une décision prise dans l'improvisation la plus totale. »

Une décision nationale

Aujourd'hui,  les  réactions  se  succèdent.  Valérie  Varenne  et  Bertrand  Hulin,  candidats  aux

législatives pour la Gauche debout à Cherbourg, ont réagi par communiqué, demandant à David

Margueritte,  vice-président  (LR)  au  conseil  régional  en  charge  de  la  formation,  par  ailleurs

conseiller municipal cherbourgeois, de « prendre ses responsabilités afin de stopper cette

destruction du service public de formation et  d'éducation »  et  « mettre  en  place  une

véritable  politique  de  formation  au  lycée  Alexis-de-Tocqueville  [...]  qui  doit  être

respectueuse des élèves et des personnels en refusant de les concentrer dans un seul

établissement de formation ».

Pour  Vincent  Lerouvillois,  professeur  de  la  spécialité  au  lycée  Tocqueville,  «  conserver

seulement la seconde, c'est, à terme, fermer la section. Choisir une formation n'est déjà

pas facile... Ça le sera encore moins, pour des élèves qui sortent du collège, de s'engager

pour un an dans un établissement. »

David Margueritte tient à préciser qu'il s'agit d'une décision nationale. « L'Éducation nationale

a décidé que la spécialisation pour ce bac pro, qui intervenait auparavant en classe de

terminale, se ferait désormais dès la première, explique-t-il. À la suite de cela, le rectorat a



choisi  de transférer toutes les classes de première vers Condé  afin de mutualiser  les

moyens pour la création d'un grand plateau technique financé par la Région. Ils espèrent

éviter que le choix de la spécialité ne soit motivé par des critères géographiques. »

Des aménagements

Le rectorat veut ainsi que les élèves choisissent la spécialité qui les intéresse plutôt que celle la

plus proche de leur domicile. David Margueritte précise que « la Région ne s'est pas opposée

à cette décision du rectorat » et ajoute travailler « à trouver une solution d'hébergement

temporaire  pour  l'année  prochaine,  le  temps  de  réaménager  l'internat.  On  réfléchit

actuellement à des gîtes ».

De quoi rassurer élèves, professeurs, et élus ? Parmi ces derniers, Benoît  Arrivé,  maire  de

Cherbourg-en-Cotentin, et Claudie Launoy, adjointe au maire, viennent de co-signer, tous deux

en tant que conseillers régionaux (PS), une lettre ouverte demandant « de suspendre cette

décision  au-delà  de  la  rentrée  2018  afin  d'en  reconsidérer  les  avantages  et  les

inconvénients  avec  l'ensemble  des  équipes  enseignantes  et  les  parents  d'élèves

concernés ».

Difficile à dire si la colère sera toujours là à la rentrée. « Mais les élèves étaient motivés avant

les  vacances,  note  Vincent  Lerouvillois.  Et  on  voit  que  ça  se  poursuit  sur  les  réseaux

sociaux. Les gens sont remontés. »

Pauline LE MORLEC.


